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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Chevaux de course
Question écrite n° 49273

Texte de la question

M. Pierre Gascher attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la situation des
entraineurs de chevaux de course. En effet, cette profession est aujoud'hui confrontee a deux types de
difficultes : tout d'abord, les taxes AMEXA les penalisent du fait qu'elles sont differentes de celles prises pour les
agriculteurs. De plus, la situation s'aggrave par l'emballement de la taxe professionnelle. Dans ce contexte, il lui
demande ce que le ministre entend faire pour remedier a cette situation et plus particulierement si l'exoneration
de cette taxe a laquelle sont assujettis les entraineurs est envisageable.

Texte de la réponse

Un groupe de travail compose de representants des organisations professionnelles interessees et des
departements ministeriels en charge de l'agriculture et du budget a ete mis en place pour etudier les difficultes
soulevees par la fiscalite applicable aux activites liees aux chevaux de course. Le parlementaire ne manquera
pas d'etre informe des conclusions de ce groupe. Sans prejuger celles-ci, il est neanmoins permis de souligner
que la solution suggeree entrainerait, entre autres consequences, une exoneration de taxe professionnelle pour
les personnes concernees et, par la-meme, une perte de recettes pour certaines collectivites locales.
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